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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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parcelle n°11

lieu dit "LE BUISSON DEMOISELLE"
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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parcelle n°04

lieu dit "LE CHEMIN DE MATOUGUES"
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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FACE AVANT ENTREE LOCAL TRANSFO

FACE ARRIERE FACE DROITE

TOIT TERRASSE EN CAILLOUX

LOCAL TECHNIQUE

POSTE

HAUTE TENSION

DANGER  DE  MORT

      Ce local renferme des

appareils contenant du SF6.

      Si une odeur désagréable

ou un bruit anormal est

décelé au voisinage, prévenir

immédiatement le service

électrique.

DE TRANSFORMATION
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TOIT TERRASSE EN CAILLOUX

TOIT TERRASSE EN CAILLOUX

FACADE BETON GRAVILLONNÉE RAL 1013

SERRURERIE METALLIQUE GRIS ANODISÉ

FACADE BETON GRAVILLONNÉE RAL 1013

SERRURERIE METALLIQUE GRIS ANODISÉ
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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FACE AVANT ENTREE LOCAL TRANSFO

FACE ARRIERE FACE DROITE

TOIT TERRASSE EN CAILLOUX

LOCAL TECHNIQUE

POSTE

HAUTE TENSION

DANGER  DE  MORT

      Ce local renferme des

appareils contenant du SF6.

      Si une odeur désagréable

ou un bruit anormal est

décelé au voisinage, prévenir

immédiatement le service

électrique.
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FACADE BETON GRAVILLONNÉE RAL 1013

SERRURERIE METALLIQUE GRIS ANODISÉ
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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DANGER   DE  MORT

      Ce local renferme des

appareils contenant du SF6.

      Si une odeur désagréable

ou un bruit anormal est

décelé au voisinage, prévenir

immédiatement le service

électrique.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Les présents plans sont exclusivement destinés à la Demande d'Autorisation Environnementale. Ils ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent donc en aucun cas être directement utilisés pour réaliser la construction. Toute reproduction même partielle interdite sans accord écrit du maître d'oeuvre.
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Maître d'Oeuvre

Maître d'Ouvrage

Dossier N° :

Ce document est la propriété de la société ASTECA SAS et ne peut être reproduit sans son autorisation préalable.

LEGENDE :

Rayon de 600 m autour des éoliennes

(1/10ème du rayon d'affichage de 6 km)

Limites de Communes

Position Eoliennes Existantes

Position Poste de Livraison

Chemin d'accès à créer

Zone de giration provisoire (plate-forme et accès)

Aire de grutage (plate-forme)

Câblage électrique enterré (Liaisons inter-éoliennes)

Chemin d'accès à renforcer et à élargir

Limites de propriété (Parcelles concernées par le projet)

Limites de Sections

Rayon intérieur de giration : 50 m

Prémontage Temporaire (60 m x 15 m)

Bâtimens durs (ex : habitations, commerces, etc ...)

Bâtiments légers (ex : hangars, garages, etc ...)

Zone de giration (survol libre / convois exceptionnels)

Rayon intérieur de giration : 55 m

Position et emprise du rotor de l'éolienne (Ø 117 m)

Conduite Gaz

Zones Boisées

Contrainte Faisceau (50m)

Contrainte Gazoduc (150m)

Contrainte Habitations (1000m)

Contrainte Zones Boisées (200m)

Faisceau
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